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ORIGINAL: ang1ais 

DATE: 1er jui11et 1991 

I 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:EGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Vingt-quatrieme session ordinaire 

Geneve, 18 ~t 19 octobre 1990 

COMPTE RENDU DETAILLE 

adopte par le Conseil 

Ouverture de la session 

1. Le Conseil de 1 'Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales (UPOV) a tenu sa vingt-quatrieme session ordinaire a Geneve 
les 18 et 19 octobre 1990. 

2. La session a He presidee par M. w.F.s. Duffhues (Pays-Bas), President du 
Conseil. 

3. La liste des participants figure a l'annexe I du present compte rendu. 

4. Les paragraphes en retrait sent repris du compte rendu des decisions du 
Conseil que ce dernier a adopte a sa seance du 19 octobre 1990 (docu
ment C/24/17). 

Adoption de l'ordre du jour 

5. Le Conseil adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans le docu
ment C/24/1. 

Situation dans les domaines lE~gislatif, administratif et technique 

a. Exposes des. representants des Etats (Etats membres et Etats obser-
vateurs) et des organisations internationales 

6. Le. Conseil prend note des declarations faites sous ce point de 1' ordre du 
jour. 
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Les principales informations fournies sous ce point de l'ordre du jour sent 
consignees ci-apres. 

1. Exposes des representants des Etats membres 

7. Afrique du Sud - Du point de vue legislatif et administratif, les taxes 
payables au titre de la protection des obtentions vegetales seront augmentees 
progressivement au cours des quelques prochaines annees afin d'assurer la cou
verture de toutes les depenses. A l'heure actuelle, environ 50% seulement de 
ces dernieres sent couvertes. Dans le domaine voisin de la reglementation du 
commerce des semences et plants, des listes de varietes d'agrumes et de fruits 
subtropicaux sent en cours d'etablissement et devraient entrer en vigueur avant 
la fin de l'annee ou au debut de 1991. 

8. Depuis la derniere session du Conseil, deux especes - Setaria ("pasture 
grass") et Vicia faba (feve) - ont ete ajoutees a la liste des plantes suscep~ 
tibles de faire l'objet d'un titre de protection, ce qui porte a 115 le nombre 
total de taxons pouvant etre ainsi proteges dans le pays. 

9. La protection des obtentions vegetales continue de susciter beaucoup 
d' interet. Au cours de la per iode consideree dans le present compte rendu, 
90 titres de protection ont ete delivres et 115 demandes de protection depo
sees. La repartition a ete la suivante : 

Plantes agricoles •..•••••••.•.. 40 
Plantes fruitieres .•.•.....••.• 20 
Plantes potageres .••........... 21 
Plantes ornementales ........... 34 

TOTAL •••••••••••••••••••••••••• 115 

10. Les examens faisant appel a 1' electrophorese ont ete pour sui vis et des 
essais ont ete realises sur la quasi-totalite des cultivars de haricot et de 
soja figurant sur la liste des varietes sud-africaine. Ces examens visent a 
identifier des groupes genetiques a l'interieur de chaque espece, ce qui aura 
pour effet de reduire considerablement le nombre de varietes de reference qui 
doivent etre mises en culture et comparees a celles faisant l'objet de nouvel
les demandes de protection. 

11. Allemagne A compter du 3 octobre 1990, la Republique democratique 
allemande a adhere a la Republique federale d'Allemagne. Depuis lors, la 
Republique federale d 'Allemagne comprend 16 Bundeslander. Les effets de la 
reunification de 1 I Allemagne ont ete les suivants dans le domaine de la pro
tection des obtentions vegetales : 

i) Par suite de l'entree en vigueur de l'Accord sur la reunification de 
l'Allemagne, la Convention UPOV s'applique au territoire de l'ancienne Repu
blique democratique allemande. 

ii) Conformement a une annexe de l'Accord sur la reunification de l'Alle
magne, les titres de protection qui ont ete delivres dans l'un des deux pays 
avant le 3 octobre 1990 produisent leurs effets, dans chaque cas, sur !'ensem
ble du territoire allemand a compter de cette meme date. Cet arrangement a ete 
rendu possible par le fait que la legislation de 1a Republique democratique 
allemande sur la protection des obtentions vegetales a ete largement alignee 
sur celle de la Republique federale d'Allemagne et, partant, sur une legisla
tion conforme a la Convention UPOV. 
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iii) A compter du 3 octobre 1990, l'ancienne legislation de la Republique 
democratique allemande sur la protection des obtentions vegetales a ete abrogee 
sous reserve de quelques dispositions transitoires m.ineures. La Zentralstelle 
fiir Sortenwesen, l'organisation centrale precedemment chargee de la protection 
des obtentions vegetales dans la Republique democratique allemande, a ete 
dissoute. 

iv) Depuis le 3 octobre 1990, le Bureau federal des varietes (Bundessorten
amt), a Hanovre, est le seul office competent en matiere .de protection des 
obtentions vegetales. Cet office s'est etoffe suite a !'integration du person
nel ainsi que d'une partie du materiel et des stations d'essais de l'anci~nne 
Zentralstelle. 

V) Les demandes de protection dont etait SalSle l'ancienne Zentralstelle 
au 3 octobre 1990 seront traitees par le Bundessortenamt. Toute correspondance 
concernant les varietes protegees dans l'ancienne Republique democratique alle
mande et des questions connexes doit itre echangee uniquement av~c le Bundes
sortenamt • 

. 12. Un projet de loi sera soumis au gouv~rnement federal dans un avenir pro
che. Conformement a celui-ci, le "privilege de l'agriculteur" sera quasiment 
supprime pour les especes a multiplication vegetative (sauf la pomme de terre 
et la vigne). Pendant une periode transitoire, certa.ines especes de plantes 
agricoles reproduites par semences seront aussi visees par ces dispositions sur 
le territoire de l'ancienne Republique democratique allemande o~ le "privilege 
de l'agriculteur" n'existait pas avant la reunification de l'Allemagne. Cette 
mesure est quasiment ineluctable en raison, d'une part, de la taille (plusieurs 
milliers d'hectares parfois) des cooperatives de production agricole sur ce 
territoire et, d'autre part, de la facilite d'utilisation en tant que semence 
du produit de la recolte obtenu dans ces cooperatives. Le Ministere federal 
de !'alimentation, de !'agriculture et des forits a cree un comite d'e.xperts 
charge d I elaborer a son intention, avant la tenue de la Conference diploma
tique, une proposition exposant le point de vue allemand sur toutes les especes 
de plantes. 

13. La cooperation bilaterale avec certains aut res Etats membres en matiere 
d 'examen a ete poursuivie avec succes. Quant aux accords bilateraux conclus 
avec les Etats membres voisins, il ressort des consultations auxquelles il a 
ete precede qu'ils seront vraisemblablement etendus a d'autres especes en temps 
utile. 

14. Au 3 octobre 1990, 966 demandes de protection avaient ete deposees pendant 
l'annee consideree dans le present compte rendu. Celles qui 1' avaient ete 
avant cette date dans la Republique democratique allemande ont ete transmises 
recemment au Bundessortenamt. Leur nombre n'est pas encore determine. Celui 
des varietes protegees passera de 3.405 a plus de 5.000 apres la reunification 
de l'Allemagne. 

15. Australie - Depuis mars 1990, taus les genres et especes du regne vegetal 
peuvent itre proteges. En janvier 1990, la loi sur la protection des obten
tions vegetales a ete modifiee - !'exception en faveur de l'agriculteur a ete 
supprimee pour ce qui est des especes multipliees par voie vegetative - et, 
recemment, une nouvelle modification visant a faciliter la conclusion d'accords 
bilateraux avec d'autres pays a ete soumise au Parlement. 
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29. France - Comme la plupart des pays europeens, la France a ete touchee 
par un certain nombre de reglements, not~mment le reglement europeen sur la 
dissemination des varietes des organismes genetiquement modifies, qui a des 
incidences sur les varietes vegeta1es. La procedure a suivre pour mettre ces 
varietes sur le marche suscite de profondes inquietudes. 

30. Les semences de ferme ont fait l'objet d'un accord interprofessionnel de 
droit public dont la mise en application a souleve de grandes difficultes. 
Des manifestations ont eu lieu contre le service charge de son application. 
On pense que l'accord devra etre reexamine a la fin de l'annee en cours pour 
verifier s'il n'a pas eu 1'effet inattendu d'accroitre (au lieu de reduire) 
!'utilisation de ces semences. 

31. Hongrie - Aucune modification d'ordre juridique ou administratif n'est 
intervenue au cours de 1'annee ecou1ee en matiere de protection des obtentions 
vegetales. L'Institut des certifications agricoles a precede a des essais DHS 
sur des varietes appartenant a 28 especes vegetales. 

32. Un accord signe cette annee avec l'Office de la protection des obtentions 
vegetales du Royaume-Uni prevoit une cooperation dans le domaine de la protec
tion des varietes. A l'occasion du seminaire de l'UPOV tenu a Budapest du 19 
au 21 septembre 1990, la question de la conclusion d'autres accords de coope
ration bilaterale en matiere de protection des obtentions vegetales a ete exa
minee avec plusieurs delegations. 

33. En 1989, 101 demandes de brevet de var iete ont ete deposees aupres de 
l'Office national des inventions, soit 30% de plus qu'en 1988. 

34. Irlande - Au cours de l' annee ecoulee, la protection a etE~ etendue a 
trois especes de plus. A l' heure actuelle, la question de son extension a 
trois autres especes est exam1nee activement. Pendant la periode allant 
jusqu'au debut du mois d'octobre, 17 demandes ont ete re9ues et 14 titres de 
protection ont ete delivres. 

35. Israel- Cette annee, des varietes d'aster ont ete examinees pour le 
compte des Pays-Bas et les rapports d'examen correspondants ont ete egalement 
fournis a l'Allemagne et au Danemark~ sur leur demande. 

36. La nouvelle procedure introduite pour le depot des demandes de protection 
des obtentions vegetales s'est revelee fructueuse pour la deuxieme annee conse
cutive. L'obligation qui est faite aux deposants d'acquitter simultanement la 
taxe administrative et la taxe d'examen au moment du depot de la demande a eu 
pour effet de reduire de moitie le nombre des demandes deposees (celui-ci est 
tombe a 122 au cours de l'annee consideree dans le present compte rendu). La 
protection a ete accordee a 164 varietes. A l'heure actuelle, la legislation 
s'applique a 110 genres et especes. 

37. Cette annee, l'Office de la protection des obtentions vegetales a ete dote 
d'un ordinateur. Le travail d'examen ainsi que les taches administratives du 
Conseil ont ete informatises, ce qui a permis a l'Office d'accomplir davantage 
de taches, plus rapidement et de fa9on plus efficace. La publication du bulle
tin sera desormais trimestrielle et non plus semestrielle. 

38. Italie - Aucun fait nouveau n'est a signaler du point de vue legislatif 
et administratif. L'extension de la protection a d'autres taxons a necessite 
quelques rectifications; aussi n'est-elle pas encore effective. 
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39. Au cours des six premiers mois de 1990, 81 titres supplementaires ant ete 
delivres, ce qui porte le total a 694. Les especes interessees sont essentiel
lement les suivantes : amandier, ble, colza, dieffenbachia, haricot, luzerne, 
oeillet, orge, pecher, poirier, pomme de terre, riz, rosier, soja, tomate et 
triticale. 

40. Japan - Le nombre annuel de demandes de protection est passe de 385 en 
1985 a 537 en 1989. De janvier a fin .septembre 1990, 416 demandes ant ete 
regues' ce qui porte aujourd I hui le total a 4. 309. La moitH! d I entre elles 
ant ete deposees pour des fleurs annuelles, 14% pour des plantes ornementales 
ligneuses et 12% pour des plantes potageres. Au cours de ces annees, un nom
bre notablement eleve de demandes - representant 18% de la totalite - ant ete 
deposees par des obtenteurs etrangers. 

41. L'Exposition internationale des jardins et espaces verts s'est tenue ·a 
Osaka du 1er avril au 30 septembre 1990. C'etait la la premiere exposition 
horticole organisee en Extreme-Orient, aussi les autorites japonaises ont-elles 
oeuvre pour son succes. Ont participe a cette exposition 82 pays, 55 organisa
tions·internationales, dont l'UPOV, et 325 groupes japonais des secteurs public 
et prive. Comme la p1upart des autres organisations internationales, l'UPOV a 
presente un panneau d'information dans le hall international d'exposition. Le 
nombre total de visiteurs (23.126.934) a ete de 16% superieur aux previsions 
de !'Association pour !'exposition. 

42. Il est prevu de tenir a Tokyo, du 27 au 30 novembre 1990, une reunion 
preparatoire au Seminaire pour les pays en developpement de la region Asie et 
Pacifique sur la protection des obtentions vegetales. Six pays de la reg1on, 
a savoir 1' Indonesie, la Ma1aisie, les Philippines, la Republique populaire de 
Chine, la Republique de Coree et la Thallande, ant deja envoye les noms de 
leurs representants. 

43. Nouvelle-Zelande - La tutelle de la protection des obtentions vegetales 
est passee du Ministere de l' agriculture et de la peche au Ministere du com
merce le 1er aoGt. De ce fait, plusieurs types de titres de propriete intel
lectuelle, a savoir les certificate d'obtention vegetale, les brevets, les d~s
sins et modeles et les marques, sont desormais administres par ce Ministere. 

44. Pendant l'annee, les consultations portant sur la limitation de la possi
bilite pour 1es agricu1teurs de garder des semences de varietes protegees sans 
acquitter de redevance se sont poursuivies. On espere que cette question sera 
reglee de fagon satisfaisante dans un avenir proche. 

45. Quant a 1'0ffice des droits d'obtenteur, il a enregistre avec satis:
faction une augmentation d'environ 19% du nombre des demandes de protection. 
Pendant l' annee ecoulee' 1es rapports emanant d I aut res Etats membres ant ete 
davantage utilises et, pour la premiere fois, des rapports ant ete fournis par 
l'Allemagne et le Japan. 

46. Pays-Bas t Certaines modifications quI il est propose d I apporter a la 
Convention UPO~ ant ete jugees. si importantes par les autorites neerlandaises 
qu' elles ant e~time qu' il ne fallait pas attendre que 1e nouveau pro jet soi t 
adopte pour · 1 . s inserer dans 1a legislation nat ionale. C' est pourquoi, le 
ler juillet 19 o, le systeme de protection des obtentions vegetales a ete 
etendu aux varietes de !'ensemble du regne vegetal. Par ailleurs, le Parlement 
a ete saisi d'une proposition visant a modifier la legislation, afin d'aligner 
la duree du droit d'obtenteur sur celle qui est prevue dans le projet de nouvel 
Acte de la Convention UPOV. 
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47. L'extension d~ la protection aux variit6s de !'ensemble du r~gne vigetal 
pose des probl~mes pratiques en ce qui concerne la fac;on dent les varietis 
appartenant i des esp~ces nouvelles ou peu connties aux Pays-Bas doivent itre 
examinies sur la base des criteres DHS. Aucune mithode genirale n'a encore eti 
elaboree pour chercher i ·resoudre ce probl~me. Toutefois, on compte intensi
fier la coopiration avec d'autres pays en mati~re d'examens DHS afin d'utiliser 
au mieux les connaissances specialisees i disposition. Une cooperation de ce 
type entre les Etats membres ne devrait pas se limiter i ceux qui sorit situes 
dans la mime partie du monde. Ainsi, les Pays-Bas ont accepte tres recemment 
l'offre faite par l'Australie de proceder ides essais sur des variates d'es
peces australiennes. Pour traiter les problemes susceptibles de se poser en 
mati~re d 'examens DHS, une autre possibili te consisterai t peut-itre a utiliser 
davantage les installations des obtenteurs concernes. 

48. Il est prevu de fusionner le Centre de recherche sur les variitis et les 
semences (CRZ) - organisme chargi des examens DHS - avec le Centre de recherche 
sur !'amelioration des plantes (CPO) - organisme qui a succedi a l'Institut 
d'amelioration des plantes horticoles (IVT), bien connu des milieux profession
nels. Cette riorganisation vise i garantir que les examens DHS seront realises 
dans un cadre juridique completement independant d'autres activites, par exem
ple les activites d'amilioration des plantes du nouvel organisme. 

49. En 1990, le nombre de demandes de protection a augmente par rapport aux 
derni~res annees. En 1989, 1.248 demandes au total ont ete diposees. 

50. Pologne - Du point de vue ligislatif, le Ministre de 1 'agriculture et de 
1 'iconomie alimentaire a signi une ordonnance complitant la liste des genres 
et especes auxquels la Convention UPOV est applicable en Pologne. Les taxons 
ci-apres ont ete ajoutis i cette liste : 

Aronia melanocarpa Elliot. 
Cydonia oblonga Mill. 
Prunus cerasifera var. divaricata Led. 
Prunus insititia L. 
Prunus mahaleb L. 
Ribes aureum Pursh. 

51. La meme ordonnance emonce que le droit exclus if accorde a 1 I obtenteur 
d 'une varH~ti de plante ornementale couvre l 'utilisation de plantes entieres 
et de parties de plantes de la variete en question utilisies comme materiel de 
multiplication pour produire des plantes entieres ou des parties de plantes i 
des fins commerciales. La ligislation polonaise qui, comme 1' indiquent les 
observations formulies par le Conseil de 1 'UPOV i sa derniere session, n' en
globe pas taus les principes inonces i !'article 5.1) de la Convention, sera 
vraisemblablement modifiie. 

52. Royaume;_Uni- Le 28 aout 1990, la protection a eti etendue aux taxons 
suivants bourrache, coriandre, Cornus L., Euphorbia milii, x Festulolium, 
impatiente, Kalanchoe, navette, Scaevola aemula et tournesol. Des travaux sent 
en cours pour itendre la protection, en 1991, aux taxons sui~ants : Agapanthus, 
Astrantia, cognassier porte-greffe, Hibiscus, Lavatera, Osteospermum, Quinoa, 
Ruscus aculeatus et tomate. 

53. A 1 'avenir, les essais portant sur les plantes frui ti~res seront faits 
par le Wye College (qui fait partie de l'Universite de Londres) A Brogdale, ou 
ils ont toujours ete effectues. Aucun changement n'est done intervenu dans la 

· rialisation d'essais en vertu d'accords bilateratix. Les essais portant sur des 
plantes potageres n'ont pas ete modifies. 
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54. Suede - Aucun changement administratif ou legislat if n' est intervenu au 
cours de l' annee ecouH~e. L I Office national des varH~tes vegetales a presente 
aux pouvoirs publics une proposition a l'effet d'inscrire Aronia, x Festulo
lium, Hippophae, Lonicera, Populus et Sorbus.sur la liste des taxons proteges. 

55. Suisse - Par suite de l'entree en vigueur, le 1er juillet 1990, d'une 
modification du reglement en vertu de laquelle la liste des especes protegees 
se compose dorenavant de 144 familles, la protection peut etre demandee pour 
des varietes de la quasi-totalite des especes. Contrairement au systeme de 
taxes fixes pour le depot des demandes et le maintien en vigueur des titre.s de 
protection, aucune taxe fixe d'exainen n'est prevue dans le nouveau reglement. 
Les autorites suisses feront supporter les frais encourus - dans la plupart des 
cas, aupres de stations d'examen etrangeres - aux deposants concernes. 

2. Exposes des representants des Etats non membres 

56. Argentine - Depuis 1973, une loi prevoit la delivrance de titres de pro-
. tection pour les var ietes vegetales de toptes especes et de tous genres. Un 
decret d'application de cette loi a ete pris en 1978 et depuis cette date des 
titre, de protection sont delivres. A ce jour, il reste encore 160 varietes a 
examiner. 

57. En aout, le Secretaire general adjoint s'est rendu en Argentine. Il s'est 
entretenu avec des responsables du Secretariat a l' agriculture et a sui vi, a 
la Bourse des cereales de Buenos Aires, des reunions auxquelles ont part icipe 
des obtenteurs et des agriculteurs. Des etudes sont en cours, sur la base des 
propositions envoyees par le Bureau de l'Union, afin de rendre la legislation 
nationale compatible avec le texte de 1978 de la Convention. Des preparatifs 
sont faits actuellement, a l'echelon national, en vue de la participation a ia 
Conference diplomatique de 1991 de revision de la Conventiori. Toutefois, au
cune decision definitive n'a ete prise quant a l'Acte de la Convention auquel 
l'Argentine adherera. 

58. S'agissant des questions de !'harmonisation de la certification des semen
ces, de l'analyse de la qualite de celles-ci et de la promotion des droits 
d'obtenteurs en Amerique latine, l'Argentine appuie energiquement la conception 
de l'ALADI (Association latino-americain~ d'integration). 

59. Bolivie - La delegation de la Bolivie a declare que sa participation a 
la session du Conseil temoignait de l'interet croissant que suscite la protec
tion des obtentions vegetales dans son pays, ou il existe une grande diversite 
d'especes botaniques. 

60. Bulgarie - Il existe deja une forme de protection nationale des varietes 
vegetales nouvelles. A 1' heure actuelle, plus de 20 organismes de recherche 
travaillent a la selection de varietes nouvelles. 

61. L I adhesion a la Convention UPOV suscite beaucoup d I interet parmi les 
experts agricoles et les specialistes des brevets, pour qui elle est necessaire 
et legitime. C'est pourquoi des travaux sont en cours pour adapter la legisla
tion nationale aux principes enonces dans la Convention. Ces travaux s'ache
veront l'an prochain. 

62. L'elaboration de la legislation nouvelle est une tache serieuse et diffi
cile et la Bulgarie accepterait avec reconnaissance toute aide de pays ayant 
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une experience en la matiere. Dans ce contexte, le President du Conseil de 
l'UPOV et le Secretaire general adjoint de l'Union ont ete invites a se rendre 
en Bulgarie. 

63. La Bulgarie suit avec grand interet les travaux de revision de la Conven
tion et espere que celle-ci - une fois revisee - sera nettement amelioree et 
plus efficace. 

64. Egypte - Le Ministere de 1' agriculture a maintenant adopte un systeme 
d • enregistrement des varietes. Toute var iete produite ou introduite dans le 
pays doit etre enregistree aupres de l'Institut competent du Centre de recher
che agricole selon un certain protocole. Des qu'une variete est enregistree, 
elle peut etre mise en circulation dans le pays. 

65. Inde - Comme en temoignent le rapport annuel de 1989 et le rapport sur 
les activites menees pendant les neuf premiers mois de 1990, le Secretaire 
general adjoint s'est rendu en Inde. Le Gouvernement indien s'interesse beau
coup aux activites de l'UPOV et les echanges se poursuivront probablement a 
l'avenir. 

66. Maroc - La delegation du Maroc a indique que l'ameliorat.ion de la produc
tion agricole depend des resultats obtenus dans le domaine de la recherche. 
Des investissements seront realises dans !'amelioration des plantes, uniquement 
si les droits des obtenteurs sont proteges. Le Maroc est conscient de !'impor
tance de la protection des obtentions vegetales. Les pouvoirs publics mettent 
actuellement en place les bases legislative et juridique, et s'occupent notam
ment de la formation de fonctionnaires et de la creation d'institutions 
techniques, en vue de l'adhesion du pays a la Convention UPOV dans un avenir 
proche. 

67. ·Portugal - Le Gouvernement portugais a approuve recemment la legislation 
sur la protection des obtentions vegetales et acceptera les premieres demandes 
d'enregistrement dans le courant du mois de novembre. Pendant les premiers 
mois, la protection sera limitee a·certaines especes cerealieres, oleagineuses 
et fourrageres. Il est envisage d'etendre, sous peu, la protection aux varie
tes de plantes fruitieres et ornementales. 

68. Tchecoslovaquie - Au debut de 1990, la Tchecoslovaquie a adopte une nou
velle loi sur la protect ion des var ietes vegetales et des races animales. 
Cette loi a ete examinee a la neuvieme session extraordinaire du Conseil au 
mois d'avril. Conformement aux resultats des debats, le Ministere federal de 
!'agriculture et le Ministere des affaires etrangeres elaboreront des proposi
tions a !'intention du gouvernement en vue de l'adhesion du pays a la Conven
tion UPOV. On espere que les debats s'acheveront a la fin de cette annee et 
qu'ils donneront des resultats positifs. 

69. De nombreux changements sont survenus recemment en Tchecoslovaquie 
mouvements de personnel et modification des attributions des autorites. Ainsi, 
depuis le mois dernier, le Ministere federal de !'agriculture est rattache au 
nouveau Ministere de l'economie. Neanmoins, les formules de demande doivent 
continuer d'etre envoyees a l'ancienne adresse du Ministere federal de l'agri
culture a Prague. 
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70. Le Ministere federal de 1 1 agriculture a rec;u 133 demandes de protection 
de varietes nouvelles. 

71. Venezuela- La protection des obtentions vegetales presente de 1 1 int,rit 
pour le Venezuela, notamment en liaison avec des questions ayant trait a la 
biotechnologie. 11 serait utile qu 1 elle S 1 applique a l 1 amelioration des pro
duits tropicaux:. 

3. Declarations ecr i tes d I Etats non membres, dont le Bureau de 
l 1 Union a donne lecture 

72. Autriche - Le projet de loi autrichienne sur la protection des obten
tions vegetales sera de nouveau soumis au Parlement, ce dernier n 1 ayant pu 
achever de l 1 examiner au cours de sa derniere session. 

73. Le nouveau projet de loi sur la protection des obtentions vegetales sera 
essentiellement le mime que le projet precedemment presente. On espere qu 1 il 
sera vote lors de la session parlementaire qui vient de commencer. Pour ce qui 
est de 1 1 adhesion de 1 1 Autriche a la Convention UPOV, des travaux preparatoires 
ont deja ete en tames. L I Autriche a 1 1 intention d I adherer a cette Convention 
immediatement apres 1 1 adoption de la loi sur la protection des obtentions vege
tales o 11 est done prevu d I etablir la liste deS especes SUr la base t notam
ment, d 1 accords conclus avec d 1 aut.res Etats membres. L 1 Autriche suit avec 
grand interet la revision de la Convention UPOV. 

74. Finlande - 11 existe main tenant un projet de loi sur la protection des 
obtentions vegetales, qui a ete etabli il y a quelques semaines par une commis
sion. Ce projet de loi est fonde sur le texte actuel de la Convention. 11 
est envisage de le soumettre au Parlement au printemps prochain apres les 
elections. 

75. Norvege - Le Gouvernement norveg1en a recommande, dans une proposition 
presentee au Parlement, 1 1 adhesion au texte actuel de la Convention. 11 est 
mentionne dans cette proposition que la Convention est en cours de revision et 
que toute adhesion doit itre envisagee a la lumiere de celle-ci. Cela etant, 
le Ministere de l 1 agriculture cree actuellement une commission chargee d'ela
borer une loi conforme a la Convention. 11 est difficile de prevoir le moment 
o~ 1~ projet de loi en question sera pret, mais une haute priorite est donnee 
aux travaux y relatifs. 

4. Exposes des representants des organisations intergouverne
mentales 

76. Commission des Communautes europeennes (CCE) - Par suite de la reunifi
cation de l 1 Allemagne, la Communaute a pris un grand nombre de mesures provi
soires et transi to ires applicables aux districts de i 1 ancienne RDA, notamment 
dans le domaine de la politique agricole commune dans son ensemble. Si de 
telles mesures ont ete necessaires pour ce qui est de la commercialisation des 
semences et plants, il n 1 en a pas ete ainsi pour ce qui est des domaines inte
ressant directement l'Union. 

77. La Commission a · mene a terme ses consultations en 1990 et a soumis au 
Conseil des Ministres, le 6 septembre 1990, une propos it ion relative a un 
reglement du Conseil concernant le droit communautaire des obtenteurs, qui 
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fait partie integrante du programme visant a realiser le marche interieur 
en 1992. La proposition vise a creer un systeme communautaire de protection 
des obtentions vegetales, parallelement aux systemes nationaux des Etats mem
bres, dans .le cadre duquel les obtenteurs pourront beneficier, sur la base 
d~une seule demande et en vertu d'une decision unique, d'une protection directe 
et uniforme dans !'ensemble de la Communaute. Plus particulierement, la propo
sition envisage la creation d'un Office communautaire de la protection des 
<>btentions vegetales charge d'appliquer et d'administrer le sys.teme. L'objec
tif de la Commission etait d'aligner, autant que possible, le texte de la 
proposition sur ceux de la Convention UPOV et de son Acte revise prevu. Le 
preambule reconnait formellement 1' evolution qui se produi t a 1' echelon inter
national, y compris au sein de l'UPOV, et la necessite probable de modifier le 
Reglement communautaire. A cet egard, les services de la Commission ont appre
cie !'interet temoigne et le concours apporte par le Secretariat de l'UPOV lors 
des preparatifs de ces trois dernieres annees. 

78. L'autre initiative communautaire interessant !'Union a ete la proposition 
de la Commission relative a une directive du Conseil sur la protection juri
dique des inventions biotechnologiques, faite en octobre 1988. Son examen 
detaille et sa presentation aux diverses institutions communautaires sont 
encore en cours. 

79. S'agissant de la rev1s1on prochaine de la Convention UPOV, !'adhesion, en 
temps voulu, au texte revise de cette Convention suscite un grand interet au 
sein de la Communaute. La Commission est reconnaissante a l'UPOV de l'ouver
ture faite dans les projets elabores pour la reunion du Conseil et la Commu
naute Se rejouit a la perspective de pOUVOir participer d I Une maniere active 
et constructive a la Conference a venir. 

80. Organisation des Nations Unies pour !'alimentation et !'agriculture 
(FAO) - Depuis 1953, la FAO elabore un systeme mondial des ressources phyto
genetiques qui repose sur le principe selon lequel les ressources phytogene
tiques, dans leur diversite, sont le patrimoine de l'humanite et visent a assu
rer la conservation en toute securite des ressources genetiques, et l'acces 
sans restriction a celles-ci, pour les generations actuelles et futures. Le 
systeme comprend les trois elements suivants : un cadre juridique (!'Engagement 
international sur les ressources phytogenetiques), une instance intergouverne
mentale (la Commission sur les ressources phytogenetiques) et un mecanisme 
financier (le Fonds international pour les ressources phytogenetiques). 

81. A ce jour, 126 pays sont membres de la Commission ou ont souscrit a !'En
gagement international. La mise en place du systeme mondial de la FAO n'a pas 
ete chose facile. Bon nombre d'obstacles ont du etre surmontes des le debut. 
Les principales reserves formulees par certains pays a l'egard de la Commission 
et de !'Engagement avaient trait a la compatibilite de ce dernier avec les 
systemes legislatifs nationaux de protection des obtentions vegetales existant 
dans de nombreux pays developpe& et aux restrictions dont font !'objet, dans 
certains pays en developpement, les echanges portant sur certaines especes. 

82. La Commission, a sa premiere session tenue en avril 1989, a contribue a 
consolider le systeme, en surmontant les difficultes •usmentionnees et en don
rtant une interpretation concertee de !'Engagement international. Cela a assure 
le respect sans reserve de la legislation nationale et la reconnaissance du 
droit des donneurs de techniques et des donneurs de materiel genetique a une 
remuneration en echange de leurs contributio.ns, et ce, sous la forme d'une 

. reconnaissance des droits d~s obtenteurs et des agriculteurs. Ces accords, 
qui ont ete approuves par la Conference de la FAO en novemhre 1989, sont main-
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tenant annexes a l 'Engagement international. Il importe de bien comprendre 
les deux extrai ts ci-apres de 1' interpretation concertee. Dans le premier 
paragraphe, il est enonce, tout d 'abord, que "les droi ts des obtenteurs tels 
qu' ils sont reconnus par 1 'UPOV ne sont pas incompatibles avec 1 'Engagement 
international'~, puis que "!'expression 'libre acces', utilisee a la FAO, ne 
signifie pas 'acces gratuit'". La FAO pense que cette acceptation des droits 
des agriculteurs et des obtenteurs constitue une sorte de mecanisme de conci
liation entre les pays developpes et ceux en developpement. 

83. Nombre de membres de la FAO, essentiellement des pays en developpement, 
se sont dit preoccupes par la modification eventuelle du texte actuel de la 
Convention UPOV, notamment par la suppression du privil~ge de 1' agriculteur et 
de !'exception en faveur de la recherche, qui risque d'estomper les particula
rites du systeme de l'UPOV en le rapprochant du systeme classique des brevets 
industriels: la FAO a !'impression que certains pays en developpement adhere
raient plus volontiers au texte actuel de la Convention UPOV quI a un texte 
ainsi modifie. En r~ison de la prise de position de certains pays en develop
pement, !'application du systeme des brevets industriels aux plantes en general 
pourrait influer sur le principe du libre acces au materiel genetique et, par
tant, sur le pr incipe selon lequel les res sources genet iques constituent le 
patrimoine de l'humanite. 

84. Organisation de cooperation et de developpement economiques (OCDE) - Par 
suite de la reunification de l'Allemagne, la Convention de cooperation et de 
developpement economiques est desormais applicable a !'ensemble du territoire 
allemand. 

85 •. Le systeme des semences de cereales a ete modifie par le Conseil de l'OCDE 
en juillet pour permettre la certification des varietes hybrides de seigle, de 
ble et de triticale. Il est desormais possible de certifier la quasi-totalite 
des cereales hybrides. Quant au systeme des semences de plantes fourrageres 
et oleagineuses, des discussions sont en cours au sujet de la possibilite de 
certifier les semences hybrides doubles. S'agissant du systeme des semences 
de betteraves, il a ete procede a des consultations preliminaires en vue d'in
serer les normes de la CEE dans les regles correspondantes. 

86. Pour ce qui est du systeme des semences de legumes, il a ete pris note, 
lors de la reunion de l'OCDE, d'une explication donnee par un expert des Pays
Bas en ce qui concerne le systeme de controle de la qualite en vigueur dans ce 
pays pour les semences de plantes potageres et florales. Il a ete estime que 
ce systeme pourrait servir de modele pour les autres systemes de controle ela
bores dans le cadre du systeme des semences de legumes de l'OCDE. 

87. D'autres consultations sont en cours au sujet des caracteristiques a 
retenir pour le post-controle et la relation qui existe entre la liste de 
cultivars de l'OCDE et les catalogues nationaux ou de la Communaute, qui vont 
etre evalues du point de vue juridique. 

88. Le Costa Rica et l'Espagne vont appliquer les systemes de l'OCDE pour la 
certification des semences. Une mission sera effectuee au Zimbabwe en jan
vier 1991 pour examiner dans quelle mesure le pays est prepare a les appliquer. 
Les Etats membres de 1 'ALADI (Association latino-americaine d' integrat.ion) · ont 
adopte, ou sont sur le point d'adopter, les regles de certification de .l'OCDE. 
Des relations ont aussi ete etablies avec la Republique populaire de Chine. 
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5. Exposes· des representants des organisations internationales non 
gouvernementales 

89. Association internationale des selectionneurs pour la protection des 
obtentions vegetales (ASSINSEL) - La superiorite numerique de la delegation 
de 1 1 ASSINSEL a la·cinquieme reunion de 1 1 UPOV avec les organisations interna
tionales temoigne clairement de 1 1 interet des membres de 1 1 Association pour 
les travaux de revision de la Convention. En effet, 1 1 ASSINSEL est 1 1 organisme 
representant le plus grand nombre d 1 utilisateurs de la Convention et les propo
sitions fai tes par ses membres sont le fruit du consensus qui s 1 est degage 
parmi les obtenteurs de tous les Etats membres de 1 1 UPOV. L 1 ASSINSEL souhaite 
que, compte tenu de son importance. economique, la valeur de sa contribution 
soi t reconnue et prise en consideration. Elle souhaite aussi qu 1 un nombre 
croissant de pays deviennent membres de 1 1 UPOV et elle se felicite des efforts 
faits a cette fin. 

90. Association des obtenteurs de varietes vegetales de la Communaute econo
mique europeenne (COMASSO) - La COMASSO espere que les debats portant sur la 
revision de la Convention aboutiront a 1' etablissement d 'un texte legislatif 

. efficace et attrayant pour les obtenteurs, la protection de leur propriE~te 
intellectuelle etant dans leur interet et dans celui de la societe aux niveaux 
national et international. 

91. Comite des semences du marche commun (COSEMCO) Le representant du 
COSEMCO indique que les obtenteurs europeens, membres du Comi te, portent le 
plus grand interet ala protection. Le COSEMCO s 1 interesse vivement aux acti~ 
vites de 1 1 UPOV et estime que la Convention constitue la base essentielle de 
1 1 evolution future de 1 1 amelioration des plantes. Il compte aussi que le 
Reglement communautaire qui est actuellement propose ira dans 1e meme sens que 
les revisions de la Convention UPOV et suit son evolution de tres pres. L 1 ame
lioration des plantes se heurtera a de nombreuses difficultes dans un avenir 
proche si la notion de "privilege de 1 1 agriculteur" est maintenue dans un texte 
international. 

92. Federation internationa1e du commerce des semences (FIS) - Le represen
tant de la FIS a mis en evidence les dangers de 1 1 introduction du concept du 
"privilege de l'agriculteur" dans la Convention et a explique que cela irait a 
1 1 encontre des pr incipes de 1a propr iete inte1lectuelle et des resul tats des 
negociations en cours au GATT. En effet, de grands bouleversements se prepa
rent pour 1 1 agriculture au sein du GATT avec, d'une part, le passage graduel a 
Un regime plUS COnforme aU liberalisme et t d I autre part t Un accord SUr les 
droi ts de propr iete intellectuelle qui touchent au commerce. Par ce dernier, 
on tenterai t de diminuer les dis torsions et les obstacles qui nuisent au 
commerce en imposant des obligations minimums en matiere de protection des 
droits de propriete intellectuelle entre les Etats membres du GATT. Si 1 1 UPOV 
introduit une disposition consacrant 1 1 existence juridique de cette pratique, 
elle va peut-etre au-devant de grandes difficultes, a moins qu 1 elle n 1 accorde 
le meme privilege a tous les agriculteurs des pays membres du GATT. La FIS 
sait que le privilege de 1 1 agriculteur pose des problemes a certains pays; il 
conviendrait done de proceder a une evaluation cas par cas et pays par pays. 
Il sera it utile de consulter le GATT a ce propos. La FIS reste totalement 
defavorable a la reconnaissance du privilege de 1 1 agriculteur, qui aurait pour 
effet d'affaiblir le potentiel du commerce des semences Sans aucune justifica
tion acceptable. 
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93. Union des praticiens europeens en propriete industrielle (UPEPI) - Au 
cours de l'annee ecoulee, l'UPEPI a ctee, au sein de sa Commission des brevets, 
une commission (separee) de biotechnologie, .afin que davantage de temps puisse 
etre consacre aux questions y relatives, y compris aux echanges de vues concer
nant l'interface entre la protection par brevet et la protection par certificat 
d'obtention vegeta1e. 

6. Echange de vues au sujet des exposes presentes 

94. Une observation sur les· taxes et la couverture des depenses donne li-eu a 
un debat general sur cette question. Le Conseil decide que ce point sera 
ajoute a l'ordre du jour de la prochaine session du Comite consultatif ••. 

b. Renseignements reunis par le Bureau de !'Union sur la ·situation de 
la protection dans les Etats membres et la cooperation entre ces Etats 

95. Le Conseil prend aussi note, avec satisfaction, du contenu des documents 
C/24/5, C/24/6 et C/24/7. 

Compte rendu du President sur les travaux des quarante et unieme et quarante
deuxieme sessions du Comite consultatif 

96. Le Conseil prend note du rapport sur les travaux de la quarante et unieme 
session du Comite consultatif figurant au paragraphe 14 du document 
C/24/3, ainsi que du rapport oral du President sur les travaux de la 
quarante-deuxieme session. Cette session a eu lieu le 17 octobre et a 
ete principalement consacree a la preparation de la presente session du 
Conseil, aux relations de l'UPOV avec les pays en developpement et a la 
tenue d'un symposium en 1991. 

97. Sur la base d'une recommandation du Comite consultatif, le Conseil decide 
qu'il ne sera pas tenu de symposium en 1991. 

Rapport du Secretaire general sur les activites de !'Union en 1989 et durant 
les neuf premiers mois de 1990 . 

98. Le Conseil approuve a 1' unanimi te le rapport du Secreta ire general sur 
les activites de l'Union en 1989 et durant les neuf premiers mois de 1990, 
qui figure dans le document C/24/2 et le document C/24/3. 

Rapport du Secretaire general sur sa gestion durant l'exercice biennal 1988-
1989 et sur la situation financH~re de !'Union au 31 decembre 1989 

99. Le Conseil approuve a l'unanimite le rapport du Secretaire general sur sa 
gestion durant 1' exercice biennal 1988-1989 et sur la situation finan
ciere de l'Union au 31 decembre 1989 qui figure dans le document C/24/4, 
et il remercie le Secretaire general de sa gestion reussie du Bureau de 
l'Union. 

100. Au sujet des arr1eres de contributions, il est note que pour 1989 tous 
les Etats membres ont regle la totalite de leur contribution, excepte les 
Etats-Unis d'Amerique qui, sur le montant de 217.560 francs suisses mis 
en recouvrement doi vent encore 152. 462 francs sui sses. Pour 1' annee en 
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cours (1990), tous les pays ont regle la totalite de leur contribution, 
sauf les Etats-Unis d'Amerique - qui doivent encore la totalite de leur 
contribution (217.560 francs suisses) - et l'Italie - qui doit encore 
3.014 francs suisses sur une contribution de 87.024 francs suisses. Lors 
d'un debat auquel prennent part plusieurs delegations, la delegation des 
Etats-Unis d'Amerique indique que son Gouvernement s'emploie activement a 
obtenir 1 'autorisation du Congres pour regler rapidement les contribu
tions du pays; pour l'heure, toutefois, cette autorisation n'a pas ete 
donnee. Le Conseil, en conclusion, donne pour instruction au Secretaire 
general d' indiquer, dans sa prochaine lettre de rappel au Gouvernement 
des Etats-Unis d'Amerique concernant ses arrieres de contributions, que 
le Conseil a pris note avec preoccupation des faits susmentionnes et 
exprime l'espoir que les Etats-Unis d'Amerique remedieront a la situation. 

Rapport concernant la verification des comptes de l'exercice bienna1 1988-
1989 

101. Le Conseil accepte a l'unanimite le rapport des ver ificateurs des comptes 
de l'UPOV pour 1' exercice biennal 1988-1989 qui figure a 1' annexe B du 
document C/24/4,. et il remercie le Gouvernement suisse de cette verifi
cation des comptes. 

Etat d'avancement des travaux du Comite administratif et juridique 

102. Le Conseil approuve a l'unanimite le rapport sur l'etat d'avancement des 
travaux du Comite administratif et juridique figurant dans le docu
ment C/24/9. Il prend note, en outre, du rapport verbal presente par 
M. J.-F. Prevel (France) sur la vingt-huitieme session du Comite adminis
tratif et juridique, dont il est le President. 

Preparatifs de 1a Conference diplomatique de 1991 de revision de 1a 
Convention UPOV 

103. Sur la base d'une recommandation du Comite consultatif, le Conseil decide 
a 1'unanimite de tenir a Geneve, du 4 au 19 mars 1991, une Conference 
diplomatique de revision de la Convention UPOV. 

104. Le Conseil approuve, 
de nouvel Acte de la 
de 1991 en tant que 
ment C/24/11 : 

sous reserve des modifications ci-apres, le projet 
Convention a soumettre a la Conference diplomatique 
"proposition ·de base", qui figure dans le docu-

i) dans le titre et le paragraphe 2) de l'article 6 de la version 
anglaise, le mot "newness" doit etre remplace par "novelty"; 

ii) a l'article 11.4), le mot "evenements" doit etre remplace par le 
mot "faits"; 

iii) a l'article 12, le renvoi a l'article 5 doit etre remplace par un 
renvoi aux articles 5 a 9; 

iv) dans la variante A de l'article 14.c), les mots "directement 
obtenus" doivent etre remplaces par les mots "fabriques directement"; 

V) a l'article 16.2), les mots oidirectement obtenu" doivent etre 
remplaces par les mots "fabrique directement"; 
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vi) le titre "recettes et depenses" de !'article 29 doit etre rem
place par le titre "finances", !'article 30 doit devenir le paragraphe 6) 
de !'article 29 et les articles et renvois suivants doivent etre renume
rotes en consequence; 

vii) dans !'article 36.2), le renvoi a !'article 2 doit etre remplace 
par un renvoi a !'article 3.1). 

105. Le Conseil approuve a l'unanimite l'ordre du jour provisoire de la Confe
rence diplomatique de 1991, tel qu'il est decrit dans le document C/24/12. 

106. Le Conseil approuve a l'unanimite le Reglement interieur provisoire de la 
Conference diplomatique de _1991 tel qu' il est decri t dans le docu
ment C/24/13, sous reserve des modifications indiquees dans led it docu
ment. En outre, un alinea 4) libelle comme suit est ajoute a 1 'arti
cle 2 : "Les representants des Communautes europeennes ont le meme statut 
que les delegations observatrices." L'une des consequences de cette 
adjonction sera que les representants des Communautes europeennes auront 
le droit de signer l'acte final de la Conference diplomatique. La dele
gation des Etats-Unis d'Amerique reserve sa position sur cette adjonction. 

107. Le Conseil approuve a l~unanimite les Notes et lettres d'invitation a la 
Conference diplomatique de 1991 tel1es qu 'el1es sent deer i tes dans le 
document C/24/14 et il prend acte du fait que les pays souhaitant que la 
Note contenue dans l'annexe II du document CAJ/28/5 soit adressee a leur 
ministre de !'agriculture ainsi qu'a d'autres ministres, ou a d'autres 
ministres que celui de !'agriculture, doivent communiquer 1es renseigne
ments necessaires par ecrit au Bureau de 1'Union. 

108. Le Conseil approuve a 1' unanimi te la liste des Etats et organisations a 
inviter a la Conference diplomatique de 1991 qui est proposee dans le 
document C/24/15. 

Etat d 'avancement des travaux du Comi te technique et des Groupes de travail 
techniques 

109. Le Consei1 approuve a l'unanimite le rapport sur l'etat d'avancement des 
travaux du Comite technique et des Groupes de travail techniques figurant 
dans le document C/24/10 et ses deux additifs (document C/24/10 Add. l et 
document C/24/10 Add. 2). 

110. Le Conseil note que la question de l'etablissement d'une base de donnees 
internationale sur les denomifiations varietales sera abordee par le Comite 
administratif et juridique lors d'une session future, dans le cadre de la 
question de l'acces interactif aux donnees internationa1es. 

111. Le Conseil prend note, en l'approuvant, du programme des travaux futurs 
du Comite technique et des Groupes de travail techniques. 

Calendrier des reu~ions pour 1991 

112. Le debat se deroule sur la base du document C/24/8. 

113. Le Conseil adopte a l'unanimite 1e calendrier des reunions figurant dans 
l'annexe II du present document. 
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Reconnaissance de la competence du Tribunal administratif de l 'Organisation 
internationale du Travail (OIT) 

114. Le Conseil adopte i 
Secretaire general 
Directeur general de 

l' unanimite la declaration ci-apres et demande 
d'en transmettre une copie certifiee conforme 
l'OIT 

"Le Conseil de !'Union internationale pour la protection des 
obtentions vegetales (UPOV) reconnait par la presente la com
petence du Tribunal administratif de !'Organisation interna
tionale du Travail, ainsi que ses regles de procedure, afin 
qu' il coimaisse des requetes des fonctionnaires de l'UPOV. 
invoquant 1' inobservation par cette derniere, soi t quant au 
fond, soit quant i la forme, des stipulations du contrat d'en
gagement des fonctionnaires de l'UPOV ou des dispositions du 
Statut et reglement du personnel du Bureau international de 
!'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle qui 
leur sont applicables." 

au 
au 

Election de nouveaux presidents 

115. Le Conseil elit i l'unanimite les personnes ci-apres i la presidence des 
Groupes de travail techniques suivants pour un mandat de trois ans, qui 
expirera i la fin de sa session ordinaire de 1993 : 

116. 

Groupe de travail technique sur les systemes d'automatisation et les pro
grammes d'ordinateur : M. K. Kristensen (Danemark); 

Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres 
(Allemagne); 

M. B. Spellerberg 

Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres 
forestiers : Mme E. Buitendag (Afrique du Sud); 

Groupe de travail technique sur les plantes potageres 
Marrewijk (Pays-Bas). 

M. N.P.A. van 

Le Conseil decide de prolonger d'un an le mandat de M. M.S. Camlin 
(Royaume-Uni) i la presidence . du Groupe de travail technique sur les 
plantes agricoles, afin que ce mandat expire apres la session ordinaire 
de 1993 du Conseil. 

117. Le present compte rendu a ete 
adopte ~ correspondance. 

[Les annexes suivent] 
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· I. . ETATS MEMBRES/MEMBEIL STATES/VERBA:NDSSTAATEN 

AFRIQUE DU SUD/SOUTH AFRICA/SUEDAFRIKA 

Mr. D.C. LOURENS, Chief Director, Department of Agriculture, Private 
Bag X250, Pretoria 

Dr. S. VISSER, Agricultural Attache, South African Embassy, 59, quai d'Orsay, 
75007 Paris, France 

ALLEMAGNE/GERMANY/DEUTSCHLAND 

Dr. D. BORINGER, Pdisident, Bundessortenaiilt, Osterfelddamm 80, 
Postfach 61 04 40, 3000 Hannover 61 

Herr w. BURR, Ministerialrat, Bundesministerium fiir Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn 1 

AUSTRALIE/AUSTRALIA/AUSTRALIEN 

Mr. B.J. LOUDON, Acting Registrar, Plant Variety Rights, Plant Variety Rights 
·Office, P.O. Box 858, Canberra A.C.T. 2601 

BELGIQUE/Bl\1LGIUM/BELGIEN 

M. W.J.G. VAN ORMELINGEN, Ingenieur agronome, Ministere de !'agriculture, 
Manhattan Center, 21, avenue du Boulevard, 1210 Bruxelles 

DANEMARK/DENMARK/DAENEMARK 

Mr. F. ESPENHAIN, Chairman, Plant Novelty Board, Plant Directorate, 
Skovbrynet 20, 2800 Lyngby 

ESPAGNE/SPAIN/SPANIEN 

Mr. R. L6PEZ DE HARO, Director Tecnico de Certificaci6n y Registro.de 
Variedades, Institute Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, Jose 
Abascal, 56, 28003 Madrid 

* In Frenchalphabetica1 order of the names of the States and the acronyms 
of the organizations/ 
Dans l 'ordre alphabetique franc;ais des noms. des Etats et des sigles des 
organisations/ · 
In franz6sischer alphabetischer Reihenfolg~ der Namen der Staaten und der 
Akronyme der Organisationen 
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ETATS-UNIS D'AMERIQUE/UNITED STATES OF AMERICA/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA. 

Mr. H.D. HOINKES, Senior Counsel, Office of Legislation and International 
Affairs, Patent and Trademark Office, U.S. Department of Commerce, 

· Box 4, Washington, D.C. 20231 

FRANCE/FRANKREICH 

M. J.-F. PREVEL, Directeur du Bureau de la selection vegetale et des 
semences, Ministire de !'agriculture et de la for&t, 78, ru• de Varenne, 
75700 Paris 

Mlle N. BUSTIN, Secretaire general, Comite de la protection des obtentions 
vegetales, Ministire de !'agriculture, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

HONGRIE/HUNGARY/UNGARN 

Dr~ B. SZALOCZY, Deputy Director-General, Institute for Agricultural 
Qualification, Ministry of Agriculture and Food, P.O. Box 30,93, 
1525 Budapest 114 

Dr. J. BOBROVSZKY, Head of Legal and International Department, National 
Office of Inventions, Garibaldi u. 2, 1370 Budapest 5 

IRLANDE/IRELAND/IRLAND 

Mr. J.K. 0 DONOHOE, Controller of Plant Breeders' Rights, Department of 
Agriculture and Food, Agriculture House, Kildare St.reet, Dublin 2 

ISRAEL 

Mr. M. ZUR, Chairman, Plant Breeders' Rights Council, Agricultural Research 
Organization, Volcani Centre, P.O. Box 6, Bet Dagan 50250 

ITALIE/ITALY/ITALIEN 

Dr. B. PALESTINI, Primo Dirigente1 Ministry of Agriculture and Forestry, 
D.G. Produzione Agricola,. 20, Via XX Settembre, 00187 Rome 

JAPON/JAPAN/JAPAN 

Mr. Y. KOBAYASHI, Director, Seeds and Seedlings Division, Agricultural 
Production Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 
1-2-1, Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo · 

Mr. K. NAITO, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de 
Bude, 1211 Geneva 19, Switzerland 

Mr. S. TAKAKURA, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de 
Bude, 1211 Geneva 19, Switzerland 

i 
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NOUVELLE-ZELANDE/NEW ZEALAND/NEUSEELAND 

Mr. F.W. WHITMORE, Commissioner, Plant Variety Rights, Plant variety Rights 
Office, P.O. Box 24, Lincoln, N.2 

PAYS-BAS/NETHERLANDS/NIEDERLANDE 

Mr. 

Mr. 

Mr. 

W.F.S. DUFFHUES, Director, Forestry and Landscaping, Ministry of Agri
culture and Fisheries, Griffioenlaan 2, P.O. Box 20023, 3502 LA Utrec~t 

B.P. KIEWIET, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, P.O. Box 104, 
6700 AC Wageningen 

H. HIJMANS, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

POLOGNE/POLAND/POLEN 

M. J. VIRION, Chef-expert, Ministere de !'agriculture et de l'economie 
alimentaire, Ministerstwo Rolnictwa, 30, rue Wspolna, Warszawa 

Dr. H. SZURPICKI, Head of Cultivars Registration Department, Research Center 
for Cultivars, 63-022 Slupia Wielka 

ROYAUME-UNI/UNITED KINGDOM/VEREINIGTES KOENIGREICH 

Mr. J. HARVEY, Controller, Plant Variety Rights Office, White House Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. J. ARDLEY, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, White House 
Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

SUEDE/SWEDEN/SCHWEDEN 

Mr. K.O. OSTER, Permanent Under-Secretary, Ministry of Agriculture, and 
President, National Plant Variety Board, Drottninggatan 21, 
103 33 Stockholm 

SUISSE/SWITZERLAND/SCHWEIZ 

Frau M. JENNI, Leiterin des Buros fur Sortenschutz, Bundesamt fur Landwirt
schaft, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

Dr M. INGOLD, Adjoint de Direction, Station federale de recherche agrono
mique, Changins, 1260 Nyon 
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II. ETATS OBSERVATEURS/OBSERVER STATES/BEOBACHTERSTAATEN 

ARGENTINE/ARGENTINA/ARGENTINIEN 

Sr. H.A. ORDONEZ, Asesor de Gabinete, Ministerio de Economia, Secretaria de 
Agricultura, Ganaderia y Pesca, Paseo Colon 982- 1° P., Buenos Aires 

BOLIVIE/BOLIVIA/BOLIVIEN 

Mme V. BANZER, Premier secretaire, Mission permanente de la Republique de 
Bolivie, 7, rue du Valais, 1202 Geneve, Suisse 

BULGARIE/BULGARIA/BULGARIEN 

Mr. T. TOSHEV, Deputy Director General, Institute of Inventions and 
Rationalizations (INRA), 52 B, Blvd. G.A. Nasser, 1113 Sofia 

EGYPTE/EGYPT/AEGYPTEN 

Prof. Dr. Y.A. HAMDY, Agricultural Counsellor, Egyptian Embassy, 267, via 
Salaria, Roma, Italy 

INDE/INDIA/INDIEN 

Mrs. D.G. WADHWA, First Secretary, Permanent Mission of India, 9, rue du 
Valais, 1202 Geneva, Switzerland 

MAROC/MOROCCO/MAROKKO 

M. A. ARIFI, Directeur de la protection des vegetaux, Avenue Victoire, 
B.P. 1308, Rabat 

M. M. TOURKMANI, Ingenieur en chef, Chef du Service de controle des 
semences et des plants, DPVCTRF, B.P. 1308, Rabat 

Dr G. PIETSCH, Ingenieur agronome, Expert de la GTZ (Cooperation 
maroc-allemande), Service de controle et de certification des plantes, 
B.P. 6437, Rabat 

PORTUGAL 

M. C. PEREIRA GODINHO, C.E.N.A.R.V.E., Ministere de l'agriculture, Edificio 
II, Tapada da Ajuda, 1300 Lisboa 

I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 
I 

I 

I 

I 
I 
I 
I 



C/24/18 
Annex I/Annexe I/Anlage I 

page 5, Seite 5 

TCHECOSLOVAQUIE/CZECHOSLOVAKIA/TSCHECHOSLOWAKEI 

Dr. J. ZAKREJS, Director of Research Development, Ministry of Economy, 
Tevnov 15, Praha l 

Dr. M. VASA, Head of Department for Research Breeding and Multiplication of 
Crops, Jankovicwa 18, Praha 7 

M. M. ZICH, Deuxieme secretaire, Mission permanente de la Republique 
federative tcheque et slovaque, 9, chemin de l'Ancienne-Route, 
1218 Grand Saconnex, Suisse 

VENEZUELA 

Mme A.E. HERNANDEZ CORREA, Premier secretaire, Mission permanente de la 
Republique du Venezuela, l8a, chemin Fran~ois-Lehmann, 1218 Grand 
Saconnex, Suisse 

M. · C.R. PESTANA MACEDO, Troisieme secretaire, Mission permanente de la 
Republique du Venezuela, 18a, chemin Fran~ois-Lehmann, 1218 Grand 
Saconnex, Suisse 

III. ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES/ 
INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ 
ZWISCHENSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE (FAO)/ 
FOOD AND AGRICULTURE ORGANIZATION OF THE UNITED NATIONS (FAO)/ 
ERNAEHRUNGS- UND LANDWIRTSCHAFTSORGANISATibN DER VEREINTEN NATIONEN (FAO) 

Dr. L.M. BOMBIN, Legal Officer, FAO, Via delle Terme di Caracalla, 
00100 Rome, Italy 

COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES (CCE)/ 
COMMISSION OF THE EUROPEAN COMMUNITIES (CEC)/ 
KOMMISSION DER EUROPAEISCHEN GEMEINSCHAFTEN (KEG) 

Dr. G. HUDSON, Head of Division, Legislation on plant products and animal 
nutrition, Directorate General for Agriculture, Commission of the 
European Communities, 120, rue de la Loi, 1049 Bruxelles, Belgique 

ORGANISATION EUROPEENNE DES BREVETS (OEB)/ 
EUROPEAN PATENT ORGANISATION (EPO)/ 
EUROPAEISCHES PATENTAMT (EPA) 

Mrs. F. GAUYE WOLHANDLER, Administrator, International Legal Affairs, 
Erhardtstrasse 27, 8000 Munich 2, Germany 

1 ' ~ c . I ,J 
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ORGANISATION DE COOPERATION ET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUES (OCDE)/ 
ORGANISATION FOR ECONOMIC CO-OPERATION AND DEVELOPMENT (OECD)/ 
ORGANISATION FUER EUROPAEISCHE WIRTSCHAFTLICHE ZUSAMMENARBEIT UND ENTWICKLUNG 
(OECD) 

Dr. J.-M. DEBOIS, Head of Section, Directorate for Food, Agriculture and 
Fisheries, Organisation for Economic Co-operation and .DeveLopment, 
2, rue Andre-Pascal, 75775 Paris Cedex 16, France 

IV. ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES/ 
INTERNATIONAL NON-GOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ 
INTERNATIONALE NICHTSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

ASSOCIATION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 
(AIPPI)/ 
INTERNATIONAL ASSOCIATION FOR THE PROTECTION OF INDUSTRIAL PROPERTY (AIPPI)/ 
INTERNATIONALE VEREINIGUNG FUER GEWERBLICHEN RECHTSSCHUTZ (AIPPI) 

M. G.E. KIRKER, Vice-president du groupe suisse de l'AIPPI, 
Kirker & Cie. SA, Case postale 1736, 14, rue du Mont Blanc, 
1211 Geneve 1, Suisse 

ASSOCIATION INTERNATIONALE DES SELECTIONNEURS POUR LA PROTECTION DES 
OBTENTIONS VEGETALES (ASSINSEL)/ 
INTERNATIONAL ASSOCIATION OF PLANT BREEDERS FOR THE PROTECTION OF PLANT 
VARIETIES (ASSINSEL)/ 
INTERNATIONALER VERBANO DER PFLANZENZUECHTER FUER DEN SCHUTZ VON 
PFLANZENZUECHTUNGEN (ASSINSEL) 

Mr. M. BESSON, Secretary General, ASSINSEL, Chemin du Reposoir 5-7, 
1260 Nyon, Switzerland 

Dr. A. MENAMKAT, Assistant Secretary General, ASSINSEL, Chemin du 
Reposoir 5-7, 1260 Nyon, Switzerland 

ASSOCIATION DES OBTENTEURS DE VARIETES VEGETALES DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE (COMAS SO)/ 
ASSOCIATION OF PLANT BREEDERS OF THE EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (COMASSO)/ 
VEREINIGUNG DER PFLANZENZUECHTER DER EUROPAEISCHEN WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT 
(COMASSO) 

Herr J. WINTER, Generalsekretar, Kaufmannstrasse 71, 5300 Bonn 1, Deutschland 

Mr. G.J. URSELMANN, Member of the Committee on Intellectual Property, 
Zaadunie B.V., Box 26, 1600 AA Enkhuizen, Netherlands 

SEED COMMITTEE OF THE COMMON MARKET (COSEMCO)/ 
COMITE DES SEMENCES DU MARCHE COMMUN (COSEMCO)/ 
SAATGUTKOMITEE DES GEMEINSAMEN MARKTES (COSEMCO) 

Dr. P. EHKIRCH, Secretaire general, 15, rue du Louvre, 75001 Paris, France 
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FEDERATION INTERNATIONALE DU COMMERCE DES SEMENCES (FIS)/ 
INTERNATIONAL FEDERATION OF THE SEED TRADE (FIS)/ 
INTERNATIONALE VEREINIGUNG DES SAATENHANDELS (FIS) 

Mr. M. BESSON, Secretary General, FIS, Chemin du Reposoir 5-7, 1260 Nyon, 
Switzerland 

Dr. A. MENAMKAT, Assistant Secretary General, FIS, Chemin du Reposoir 5-7, 
1260 Nyon, Switzerland 

UNION DES PRATICIENS EUROPEENS EN PROPRIETE INDUSTRIELLE (UPEPI)/ 
UNION OF EUROPEAN PRACTITIONERS IN INDUSTRIAL PROPERTY (UPEPI)/ 
UNION EUROPAEISCHER BERATER FUER DEN GEWERBLICHEN RECHTSSCHUTZ (UPEPI) 

Mr. R.K. PERCY, President of the Biotechnology Commission, Patent 
Department, British Technology Group, 101, Newington Causeway, London 
SEl 6BU, United Kingdom 

V. BUREAU/OFFICERS/VORSITZ 

Mr. W.F.S. DUFFHUES, Chairman , 
Mr. R. LOPEZ DE HARO Y WOOD, Vice-Chairman 

VI. BUREAU DE L'UPOV/OFFICE OF UPOV/BUERO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Mr. B. GREENGRASS, Vice Secretary-General 
Mr. A. HEITZ, Senior Counsellor 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Mr. M. TABATA, Senior Program Officer 

VII. BUREAU INTERNATIONAL DE L'OMPI/ 
INTERNATIONAL BUREAU OF WIPO/ 

INTERNATIONALES BUERO DER WIPO 

Dr. T.A.J. KEEFER, Director and Controller, Budget and Finance Division 

[Annex II follows/ 
L'annexe II suit/ 
Anlage II folgt] 
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DATES DES REUNIONS EN 1991 

presentees dans l'ordre des organes 

Conseil 

24 et 25 octobre 

Conference diplomatique 

4-19 mars, Geneve 

Comite consultatif 

18 mars 
23 octobre 

Comite administratif et juridique 

21 et 22 octobre 

Comite technique 

16-18 octobre 

Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 

13-17 mai, Beltsville, Etats-Unis d'Amerique 

Groupe de travail technique sur les systemes d'automatisation et 1es programmes 
d'ordinateur 

29-31 mai, La Miniere, France 

Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres 

11-14 juin, Bordeaux, France 

Groupe de travail technique £ur les plantes ornementales et les arbres fares-
tiers 

24-28 juin, Cambridge, Royaume-Uni 

Groupe de travail sur 1es plantes potageres · 

4-7 juin, Kecskemet, Hongrie 

Seminaire de l'UPOV 

12-15 novembre, Tsukuba, Japan 

[Fin du document] 




